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CALCUL DES CONTRIBUTION S

Note de I'Administrateu r

Montants reauis ii la sumdu sinistre du Nadhodk a

1 .1

	

L 'Administrateur a propose a i'Assemblde que, provisoirement, les paiements soient limit6s a 60% du
prejudice effectivement subi par chaque demandeur (document 92FUND/A/ES .2/2, paragraphe 10 .8) .

1 .2 Les demandes ndes du sinistre du Nakhadka seront acquittdes d'abord par le Fonds de 1971, puis par le
Fonds de 1992 . Comme indique au paragraphe 5 .5 du document 92FUND/A/ES .2/3,1'avis de I'Administrateur
est que le Fonds de 1971 devrait verser 60% du montant des dommages subis par chaque demandeur, a
concurrence d'un total de 60 millions de DTS (£51 millions) avant que le Fonds de 1992 ne prenne la rel&ve . Les
propositions formukes ci-dessous se fondent sur cc principe .

1 .3 I1 est prdvu que le montant des demandes qui seront prdsentdes s'dldvera au moins a Y20 milliard s
(£100 millions) . Les demandes reQues jusqu'a present s'616vent a ¥2,6 milliards (£13 millions) au total
L'Administrateur s'attcnd a ce que d'autres demandes importantes soient presentdes dans des ddlais assez brefs .
Rappelant que lors de pnk46dentes affaires au dapon, les demandes ont 6t6 en general justi tides par des document s
et Wont pas soulev6 de questions de principe, I'Administrateur est d'avis que le montant total des versements a u
titre de demandes admises se rapportant au sinistre du Nakhadka atteindra avant la fin de 1'ann6e le montant de
60 millions de DTS (£51 millions), qui est lc montant limite en cc qui concerne le Fonds de 1971 . Bien qu'il soi t
difticile d'dvaluer a cc stade la mesure dans laquelle it faudra avoir recours au Fonds de 1992 pour le versemen t
d'indemnitds en 1997, I'Administrateur cstime qu'un montant de £25 millions devrait etre disponible a cette fin.

2

	

_Lev6e Mir& de contribution$ g" (Ands genera l

2 .1

	

A sa premiere session extraordinaire, I'Assemblde a d6cidd qu'une pantie (£4 millions) des contribution s
a percevoir pour le fonds gdndral serait payable au ler fdvrier 1997 et que la mise en recouvrement du
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solde (£3 millions) de ces contributions devrait titre diffdrde . L'Administrateur a U6 autoris6 a decider s'i l
conviendrait ou non de facturer la total itd ou une partie du montant des contributions diff6r6es pour paiement a u
tours du deuxi6me semestre de 1997 (document 92FUND/A/ES .1/22, paragraphe 19.1) .

2 .2 Comme indique au paragraphe 5 .2 du document 92FUND/A/ES .2/3, les indemnitds que le Fonds de 199 2
versera jusqu'ii concurrence des quatre premiers millions de DTS (£3 382 620) dans le cadre du sinistre d u
Nakhodka devront titre prdlevdes sur le fonds general .

2 .3

	

Pour evitcr de tarir completement le fonds de roulement, l 'Administrateur a l'intention de proceder a un e
levee differde de contributions au fonds gdndral s'elevant a £3 millions .
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Lev& Ocessaire de Contributions

	

fonds

	

grosses_

	

m n e 'in mni Lion co n_ s_titu e
pour le Nakhodk a

L'Administrateur estime que lc fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le Nakhodka
devrait disposer de £21 millions au debut de I'automnc 1997 pour acquitter les demandes d'indemnisation . 1 1
propose done que les contributions annuelles au fonds des grosses demandes d'indcmnisation constitue pour t o
Nakhodka soient mises en recouvrement a concurrence de cette somme .

4

	

Date de paiement

4 .1

	

A sa premiere session extraordinaire, I'Asscmblde a d6cidd que la levee differee mentionndc a la sectio n
2 serait facturde pour paiement au cows du deuxi6me semestre de 1997 .

4 .2 Les contributions annuelles au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le Nakhodka
devront etre versdes par toute personne qui a requ plus de 150 000 tonnes d'hydrocarbures dormant lieu a
contribution dans le territoire d'un Etat Membre du Fonds de 1992 en 1996, c'est-a-dire au tours de I'ann6 e
pr6cedant celle ou s 'est produit le sinistre, si 1'Etat etait membre du Fonds de 1992 le 2 janvier 1997 .

4 .3 Aux termes de la r6gle 4 .1 du R6glement int6rieur, les rapports sur les quantites d'hydrocarbures donnan t
lieu a contribution qui ont W r6Ques en 1996 devraient parvenir a 1'Administrateur le 31 mars 1997 au plus tard .
L'exp6rierce du Fonds de 1971 au tours d'anndes ant6rieures indique que plusicurs des rapports arriveront e n
avril ct debut mai 1997 . L'Administrateur donnera un dtat de la situation dans un autre additif .

4 .4 Lorsque le Secrdtariat calcule le montant de la quote-part par tonne, it doit proceder a une estimation de s
quantit6s d'hydrocarbures revues dans les Etats qui n'ont pas encore envoye de rapports. Pour que

1 ' Administrateur puisse dvaluer de fagon raisonnablemcnt precise la quote-part par tonne due au fonds des grosses
demandes d'indemnisation constitue pour le, Nakhodka, it est important que des rapports aient dte soumis pou r
la plus grande partie de la quantit6 totale d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui a dtd reFue en 1996 .
L 'Administrateur consid&rc qu'il serait inopportun de calculer la quote-part par tonne due au fonds des grosse s
demandes d'indemnisation constitud pour le Nakhodka avant d'avoir en main les rapports concernant au moin s
la moitie de la quantit6 d'hydrocarbures regus donnant lieu a contribution . Afin de donner aux Etats plus de temp s
pour soumettre lours rapports sur la reception d'hydrocarbures, t'Administrateur pr6fdrerait que le Secrdtariat
dtablisse les factures en mai, pour paiement au Ier septembre 1997 (plut6t quc pour paiement au ler aout 1997,
comme cela avait etd envisagd).

4.5 L'Administrateur propose done le ler septembre 1997 comme date d'6cheance de la levee de s
contributions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour le Nakhodka ainsi que pour la levee
diffdrde des contributions au fonds g6ndral .
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Mesures gue 1'Assemblde est invitde i orendre

Conformement i ]'article 12 de la Convention de 1992 portant crdation du Fonds, l'Assemblee es t

invitdc is

a) prendre note des renseignements dories dans le prdsent document ;

b) se prononcer sur le supplement des contributions annuelles a mettre en recouvrement pour le fonds des
grosses demandes d'indemnisation constitue pour le Nakhodka (paragraphe 3) ;

c) arreter la date de paiement des contributions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu e

pour le Nakhodka (paragraphs 4); e t

d) noter yue l'Administrateur se propose de proceder i une levee diffdree de contributions au fonds gdndral ,

autorisee par t'Assemblde i sa l ere session extraordinaire (paragraphe 2) .


